
 

 
 

Communiqué de presse 
              Paris, le 11 Septembre 2019 

 

Les jurys des concours Talents BGE de la création d’entreprise,  
Talents des Cités et du prix Entrepreneur #Leader  

ont dévoilé leurs lauréats régionaux !  
 

La remise des prix s’est tenue le lundi 9 septembre 2019 au siège du Conseil Régional d’Ile-
de-France à l’invitation de Valérie PÉCRESSE, Présidente de la Région Ile-de-France et de 
Michel CADOT, Préfet de la Région Ile-de-France et Préfet de Paris. 

À l’issue des présentations, 9 entrepreneur.e.s ont été récompensé.e.s pour leur 
persévérance et la qualité de leurs projets par des professionnels de l’accompagnement et 
de l’entrepreneuriat.  

Pour cette cuvée 2019, les projets se sont démarqués par leur excellence, leur originalité et 
témoignent de l’attention portée par les nouvelles générations aux enjeux de société actuels 
que sont l’environnement, le lien social, l’esprit coopératif et l’innovation.  

Le Concours Talents BGE de la création d’entreprise 

Le concours Talents BGE de la création d’entreprise a pour objectif de révéler une nouvelle 
génération d’entrepreneur.e.s responsables et de valoriser les réseaux qui les conseillent et les 
accompagnent. Les lauréats franciliens seront sélectionnés pour représenter la région à la finale 
nationale au Ministère de l’Économie et des Finances à Paris le 21 octobre 2019. 

Focus sur les lauréats 2019 :  
Þ Catégorie « Innovation » dotée par le MEDEF Ile-de-France et PAI Partners 

Manuel CORREIA fondateur d’Ailau Protect  
Système autonome de prévention et de sécurisation du risque d'inondation  

Þ Catégorie « Artisanat » dotée par le Crédit Coopératif et  
Catégorie « Coup de cœur Artisanat » dotée par Air France 
Sabrina MICHÉE fondatrice de Ramen tes drêches  
Premières nouilles pirates qui recyclent les drêches (céréales) qui ont servi à faire de la bière 
https://ramentesdreches.com/  

Þ Catégorie « Commerce » dotée par la GSC 
Blanche PIAT co-fondatrice de Fleurivore avec Amandine VANHAECKE 
Bouquets de fleurs à la fois ornementaux et comestibles, ils se dévorent d'abord des yeux puis 
dans l'assiette 
https://fleurivore.com/  

Þ Catégorie « ESS » dotée par la MACIF 
Marion VAZEILLE-PONCET co-fondatrice de la Cachette de Paris avec Théo ABRAMOWICZ et 
Julie BONIN 
Café-pâtisserie organisé en coopérative avec petite restauration mettant l'accent sur la culture 
parisienne et francilienne en associant son activité à celle d'un guide-conférencier et en 
proposant des produits locaux 
https://www.lacachettedeparis.fr/  

Þ Catégorie « Coup de cœur ESS » dotée par Pro Bono Lab 
Marie-Noëlle FLOCH co-fondatrice de Coop’Cot avec Anne COURTEL et Colette MATTOS 
Un supermarché coopératif, participatif et solidaire dans le Val-de-Marne 
https://coopcot.fr/  



Þ Catégorie « Services » dotée par le Groupe UP 
Romain MASINA fondateur d’Odysway 
Agence de voyage innovante basée sur l’expérience et l’émotion pour les voyageurs qui 
veulent vivre quelque chose d'unique et transformateur  
https://odysway.com/  

 
Le Concours Talents des Cités 

Initié en 2002, par le Ministère de la Ville et le Sénat, le concours Talents des Cités récompense 
chaque année des créateurs d'entreprise dans les quartiers prioritaires de la politique de la Ville.  
Nos quartiers fourmillent de talents et cette opération positive et concrète permet de révéler des 
pépites créatrices de valeurs et d’emplois. 
La finale nationale du concours Talents des Cités aura lieu à la Maison de la Radio le 25 novembre. 
 
Focus sur les lauréats 2019 récompensés par Bpifrance : 

- Catégorie « Émergence »  
Audrey TSHIOSHA fondatrice de KAJA 
Production et distribution d'amuse-bouches type snacking surgelés africains et exotiques 
pour créer de l’emploi pour les jeunes des Quartiers Prioritaires de la politique de la Ville 
 

- Catégorie « Création »  
Ousmane BAH fondateur de Solodou  
Apprendre à lire et à écrire en toute autonomie 
https://solodou.com/  

 
Le Prix Entrepreneur #Leader  

Pour sa deuxième édition, le prix Entrepreneur #Leader a été remis par Alexandra DUBLANCHE, 
Vice-Présidente du Conseil Régional d’Île-de-France chargée du développement économique, de 
l’agriculture et de la ruralité, à un entrepreneur exemplaire qui a bénéficié de cet 
accompagnement unique à la création d’entreprise. Ce dispositif a pour objectif d’accompagner 
à chaque étape les Franciliens avant création et jusqu’à trente-six mois d’existence. 
Le prix Entrepreneur #Leader 2019 a été décerné à Raphaël BROCHARD co-fondateur de PICNIC avec 
Nicolas RENOU et Maxime GAUTIER. Ils conçoivent, fabriquent et commercialisent des structures 
architecturales d'extérieur mobiles, modulables et autonomes en énergie renouvelable. 
https://www.picnic.paris/  
 
Les partenaires régionaux : Conseil Régional Ile-de-France, Bpifrance, PAI Partners, Crédit 
Coopératif, GSC, MACIF, Groupe UP, Air France, MEDEF Ile-de-France et Probonolab. 
 
Téléchargez les photos de l’événement : https://we.tl/t-737BrL8ntf  

À propos de BGE :  www.bge.asso.fr  #TalentsBGE #Talentsdescites sur        
Créé en 1979, BGE est un réseau associatif national d’aide à la création d’entreprises depuis l’émergence de 
l’idée jusqu’au développement de l’entreprise. Avec un fort ancrage territorial, le réseau BGE compte 
aujourd’hui 550 lieux d’accueil déployés sur l’ensemble du territoire français, qu’animent 900 conseillers-
salariés.  
École de l’entrepreneuriat, BGE transfère les savoir-faire et savoir-être entrepreneuriaux.  
Depuis sa création, BGE a accompagné la création et la reprise de près de 400 000 entreprises.  
Chaque année, 26 000 entreprises sont accompagnées par BGE dans leur développement. 
Contact presse :  Chloé AVELLA chloe.avella@bge-parif.com   


